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Titre treizieme du CP*
Crimes ou delits contre l'Etat

et la defense nationale
(ou les articles non appliques ou de maniere pusillanime)

Art. 265 Celui qui aura eommis un acte
tendant a modifier par la violence la Constitution

federale ou la Constitution d'un
canton.

ä renverser par la violence les autorites
politiques instituees par la Constitution, ou
ä les mettre par la violence dans l'impossi-
bilite d'exercer leur pouvoir,

ou ä detacher par la violence une partie
du territoire suisse d'avec la Confederation
ou une partie du territoire cantonal d'avec
un canton,

sera puni de la reclusion ou de l'empri-
sonnement pour un ä cinq ans.

Art. 266 1. Celui qui aura eommis un
acte tendant ä porter atteinte ä l'independance

de la Confederation ou ä mettre en

danger cette independance.
ou ä provoquer de la part d'une

puissance etrangere, dans les affaires de la
Confederation, une immixtion de nature ä

mettre en danger l'independance de la
Confederation,

sera puni de la reclusion ou de l'empri-
sonnement pour un ä cinq ans.

2. Celui qui aura noue des intelligences
avec le gouvernement d'un Etat etranger ou
avec un de ses agents dans lc dessein de

provoquer une guerre contre la Confederation

sera puni de la reclusion pour trois ans
au moins.

Dans les cas graves, lc juge pourra
prononcer la reclusion ä vie.

Art. 266W.v I. Celui qui, ä l'effet de

provoquer ou de soutenir des entreprises
ou menees de l'etranger contre la securite
de la Suisse, sera entre en rapport avec un
Etat etranger, ou avec des partis etrangers.
ou avec d'autres organisations ä l'etranger.
ou avec leurs agents, ou aura lance ou pro-

page des informations inexaetes ou tendan-
cieuses, sera puni de l'emprisonnement
pour cinq ans au plus.

2. Dans les cas graves, le juge pourra
prononcer la reclusion.

Art. 267 1. Celui qui. intentionnelle-
ment. aura revele ou rendu accessible ä un
Etat etranger, ä l'un de ses agents ou au
public un secret que l'interet de la Confederation

commandait de garder,
celui qui aura falsifie, detruit, fait

disparaitre ou soustrait des titres ou des

moyens de preuve relatifs ä des rapports de
droit entre la Confederation ou un canton
et un Etat etranger et aura ainsi, intention-
nellement, compromis des interets de la
Confederation ou d'un canton,

celui qui, en sa qualite de representant de
la Confederation, aura intentionncllement
conduit au detriment de celle-ci des
negociations avec un gouvernement etranger,

sera puni de la reclusion ou de l'empri-
sonnement pour un ä cinq ans.

2. La peine sera l'emprisonnement ou
l'amende si lc delinquant a agi par
negligence.

Art. 268 Celui qui aura supprime.
deplace, rendu mcconnaissablc. falsifie ou
place ä faux une borne ou tout autre signe
destine ä marquer les frontieres de la
Confederation. d'un canton ou d'une
commune sera puni de la reclusion pour
cinq ans au plus ou de l'emprisonnement.

Art. 269 Celui qui aura penetre sur le

territoire suisse contrairement au droit des

gens sera puni de la reclusion ou de

l'emprisonnement.
Art. 270 Celui qui, par malveillance,

aura enleve. degrade. ou aura par des actes

outrage un embleme suisse de souverainete

' Selon noire dit du fascicule de janvier 1990.
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arbore par une autorite, notamment les

armes ou lc drapeau de la Confederation ou
d'un canton, sera puni de l'emprisonnement

ou de l'amende.
Art. 271 1. Celui qui, sans y etre

autorise, aura procede sur le territoire
suisse pour un Etat etranger ä des actes qui
relevent des pouvoirs publics,

celui qui aura procede ä de tels actes

pour un parti etranger ou une autre Organisation

de l'etranger,
celui qui aura favorise de tels actes,
sera puni de l'emprisonnement et, dans

les cas graves, de la reclusion.
2. Celui qui, en usant de violence, ruse

ou menace, aura entraine une personne ä

l'etranger pour la livrer ä une autorite, ä un
parti ou ä une autre Organisation de

l'etranger, ou pour mettre sa vie ou son
integrite eorporelle en danger, sera puni de
la reclusion.

3. Celui qui aura prepare un tel enleve-
ment sera puni de la reclusion ou de

remprisonnement.
Art. 272 I. Celui qui, dans l'interet

d'un Etat etranger, ou d'un parti etranger
ou d'une autre Organisation de l'etranger,
et au prejudice de la Suisse ou de ses ressor-
tissants, habitants ou organismes, aura
pratique un service de renseignements
politiques, ou aura organise un tel service,

celui qui aura engage autrui pour un tel
service ou favorise de tels agissements,

sera puni de remprisonnement.
2. Dans les cas graves, le juge pronon-

cera la reclusion. Sera en particulier
considere comme grave le fait d'avoir incite
ä des actes propres ä compromettre la
sürete interieure ou exterieure de la
Confederation ou d'avoir donne de fausses
informations de cette nature.

Art. 273 Celui qui aura cherche ä

decouvrir un secret de fabrication ou
d'affaires pour le rendre accessible ä un
organisme officiel ou prive etranger, ou ä

une entreprise privee etrangere, ou ä leurs
agents,

celui qui aura rendu accessible un secret
de fabrication ou d'affaires ä un organisme

officiel ou prive etranger, ou ä une entreprise

privee etrangere, ou ä leurs agents,
sera puni de l'emprisonnement ou, dans

les cas graves, de la reclusion. Le juge
pourra en outre prononcer l'amende.

Art. 274 I. Celui qui aura recueilli
des renseignements militaires dans l'interet
de l'etranger et au prejudice de la Suisse ou
aura organise un tel service,

celui qui aura engage autrui pour un tel
service ou favorise de tels agissements,

sera puni de l'emprisonnement ou de
l'amende.

Dans les cas graves, le juge pourra
prononcer la reclusion.

2. La correspondance et le materiel
seront confisques.

Art. 275 Celui qui aura eommis un acte
tendant ä troubler ou ä modifier d'une
maniere illicite l'ordre fonde sur la Constitution

de la Confederation ou d'un canton,
sera puni de remprisonnement pour cinq
ans au plus.

Art. 215bis Celui qui aura fait une
propagande etrangere tendant ä renverser
par la violence l'ordre constitutionnel de la
Confederation ou d'un canton sera puni de

remprisonnement ou de Pamendc.

Art. HSter Celui qui aura fonde un
groupement qui vise ou dont l'activitc
consiste ä aecomplir des actes reprimes par
les art. 265, 266, Ikbbis, 271 ä 274, 275 et
USbis,

celui qui aura adhere ä un tel groupement

ou se sera associe ä ses menees,
celui qui aura provoque ä la fondation

d'un tel groupement ou se sera conforme ä

ses Instructions,
sera puni de remprisonnement.
Art. 276 1. Celui qui aura publique-

ment provoque la desoheissance ä un ordre
militaire, ä une violation des devoirs de
service, au refus de servir ou ä la desertion,

celui qui aura incite une personne
astreinte au service ä commettre une de ces

infractions,
sera puni de l'emprisonnement.
2. La peine sera la reclusion ou l'cmpri-
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sonnement si le dclinquant a provoque ou
incite ä la mutincrie ou au complot

Art. 277 1. Celui qui, intentionnclle-
ment, aura contrefait, falsifie, detruit ou
fait disparaitre un ordre de se presenter au
recrutement, un ordre de mise sur pied, un
ordre de marche ou une instruction destinee

ä des citoyens astreints au service
militaire,

celui qui aura fait usage d'un tel ordre ou
d'une teile instruction contrefaits ou
falsifies.

sera puni de la reclusion ou de

remprisonnement.
2. La peine sera remprisonnement ou

Tarnende si le delinquant a agi par
negligence.

Art. 278 Celui qui aura empeche un
militaire de faire son service ou l'aura
trouble dans son service sera puni de

l'emprisonnement pour six mois au plus ou
de Tarnende.
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